
                                                          

  

  

  
 

 

 
 

1 

 

Pour favoriser un apprentissage de qualité et un environnement de travail qui stimule la 

concentration, la participation et le respect. Certains paramètres règlemetaires ont été 

instaurés pour les élèves qui choisissent un cours du centre LMS. En s’incrivant à un cours, 

l’élève accepte implicitement de les respecter. 

 

1. L’utilisation des appareils électroniques n’est pas permise en classe et la sonnerie du 

téléphone cellulaire doit demeurer silencieuse en tout temps. 

2. Le manque de respect à l’égard des camarades de classe ou à l’égard du personnel 

enseignant ne sera point toléré. 

3. Aucune forme de nourriture n’est permise dans les salles de classes. Il est à noter 

que seul un breuvage liquide sera accepté. 

4. Il est strictement défendu de fumer sur la propriété de l’établissement.  

5. Une tenue vestimentaire adéquate doit être portée pour se présenter en classe même 

durant les températures chaudes. 

 

2. MODALITÉ DE PAIEMENT 

 

1. Le paiement pour une inscription à un cours doit être complété au plus tard une 

semaine avant le début du cours. 

2. Un reçu de paiement sera remis et pourra être utilisé pour une déduction d’impôt. 

Celle-ci doit être conservée car il n’y aura pas d’autres reçus qui seront produits. 

3. Une inscription faite en retard (moins d’une semaine avant le début du cours) 

engendra des frais de pénalité de 25$. 

4. La date d’un chèque postdaté doit être inférieure à celle du début de cours. 

5. Un cours annulé sera remboursé dans un délai maximal de 48 heures. 

 

1.RÈGLEMENTS 


